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L’été, avec ses belles journées ensoleillées, donne envie de sortir de chez soi 

pour faire des petites ballades et profiter pleinement du fleurissement de 

la commune et des maisons des Bussièrois. 

Juin est synonyme de « fête patronale » pour St Jean. Celle-ci, organisée 

par le Comité des fêtes a vu, pour une fois, un défilé de tracteurs anciens 

qui ont démontré qu’ils tenaient la route !

Durant ce mois de juillet, ont eu lieu les travaux de drainage d’une partie 

du cimetière ; d’autres suivront après la rentrée.

Profitez pleinement de cette période estivale et des vacances bien méritées.

Bonne lecture à toutes et à tous.
Pascal Brun

LE MOT DU MAIRE

La Bussièroise Juillet 2022

Fête Patronale

Visites culturelles

A l’approche de l’été, la fête patronale a débuté avec la traditionnelle retraite aux flambeaux où 
petits et grands ont cheminé la voie piétonne. S’en est suivi repas, fête foraine et partage autour 
d’un verre jusqu’au petit matin. 
Pour ce week-end de la fête des pères, le comité des fêtes a eu l’ingénieuse idée de lancer une 
nouvelle distraction, une rando-tracteurs sur un parcours d’une vingtaine de kilomètres. Une 
activité, qui est d’ailleurs bien répandue dans le sud de la France !
Le public fut enthousiaste et l’ambiance 
des plus conviviales.
A leur retour, les 32 tracteurs, datant 
pour certains des années 50, ont fait 
l’objet d’une exposition pour cette f in 

d’après-midi caniculaire.
Pour satisfaire tout un chacun, étaient aussi prévus, un vide grenier, un marché 
fermier et artisanal, des animations pour enfants (promenade en poney, 
maquillage gratuit, pêche aux canards, ballons sculptés et offerts par le magicien 
« Bastien LEVY »).
« Le comité des fêtes tient à remercier tous les bénévoles et les 
participants à cette belle fête du village. »

LES AMIS DE LA CHAPELLE vous proposent de venir découvrir 
les prochaines expositions gratuites qui se tiendront à la Chapelle 
« Sacré Cœur » et tenues par des artistes locaux.
Les week-ends de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 les : 
u  Samedi 6 et dimanche 7 août : 

Peintures et accesoires en liège.
u  Samedi 17 et dimanche 18 septembre : 
Peintures et objets fabriqués par un vitrailliste 
pour les journées Européennes du Patrimoine.
Les bénévoles de la Chapelle ont pris l’initiative 
de nettoyer, de restaurer et d’entretenir la 
Chapelle depuis 2016.
Chaque année, ils s’investissent pour conserver 
ce patrimoine. 
Plusieurs baptêmes ont été célébrés dans 
ce lieu préservé du village qui ne manque pas 
de tranquillité. 
Pour plus de renseignements, contacter le 
président, M. Gilles GOY au 06 15 82 52 94  
ou par messagerie à gilles.goy@sfr.fr



La commission a proposé aux enfants de l’école de peindre des tableaux dans le but 
d’embellir la salle du conseil municipal. Le personnel enseignant s’est alors penché sur 
cette idée en concevant un polyptique de la cour de l’école aux quatre saisons de l’année. 
Ce travail, via les projets de l’école, s’est appuyé sur le domaine du temps et des arts et divers 
points de vue et représentations de l’espace. La cour de l’école a été découpée comme suit : 
u  le printemps avec le préau des grands et la salle des maîtres par les cours moyens (CM1 et CM2),  
u  l’été avec les ouvertures des fenêtres de leurs classes et les jeux de saison par les 
maternelles en grande section (GS) et les cours préparatoires (CP),
u  l’automne avec le bâtiment « cantine » par les cours préparatoires (CP) et élémentaires 
(CE1 et CE2), 
u  l’hiver avec les fenêtres de leurs classes, le préau et les jeux par les maternelles (de la toute petite à la moyenne section).
Fin mai, M. Le Maire, la 2ème adjointe et quelques conseillers de la commission « Ecole » ont accueilli une délégation d’élèves accompa-
gnée de leurs parents, ainsi que leurs institutrices. Ces derniers ont livré les tableaux et en ont précisé les détails. Le Maire et les élus 
présents ont remercié les enfants et les enseignantes pour leur implication. 
Fin juin, la 2ème adjointe en charge de la commission école a présenté ces chefs d’œuvres lors du Conseil Municipal. 

Les commissions « Finances » et « Ecole » se sont réunies début juin afin d’étudier les tarifs de la cantine. 
Aujourd’hui, la commune se trouve confrontée à plusieurs contraintes :
u  La loi EGALIM qui impose à la restauration collective, depuis le 1er janvier 2022, d’acheter pour la confec-
tion des repas 50% de produits durables et de qualité (label rouge, AOP/AOC, pêche durable…), dont 20% de 
produits issus de l’agriculture biologique ;
u  Le choix de la commune de privilégier les circuits courts et l’achat de produits locaux pour la viande, les 
laitages et une grande partie des fruits et légumes ;
u  La forte augmentation du coût des denrées alimentaires depuis le début de l’année. De plus, les commis-
sions Finances et Ecole précisent que le coût d’un repas pour l’année 2021-2022 s’élève à 7.10 € sans compter 
les fluides (chauffage, eau, électricité).  Aussi, les deux commissions, tout en ayant pour objectif que l’impact 
sur le budget des familles soit le plus limité possible, ont décidé de proposer une augmentation du tarif de 
cantine à 2,80 € le repas à compter du 1er septembre 2022. Cette proposition a été validée en séance du Conseil 

Municipal du 28 juin dernier. A titre d’information, le prix moyen d’un repas de cantine, en classes maternelles/primaires sur les 
communes alentours, est approximativement de 4,00 €. 

u  Pensez à étiqueter
vos plants !

u Échange de 
graines, boutures, 
plants...

Sur le bulletin municipal, nous vous avions précisé avoir fait appel à un hydrogéologue pour 
le drainage du cimetière. Suite au rapport rendu en mai par l’expert, nous avons pu alors 
faire réaliser les travaux sur une partie du cimetière.
La zone concernée est celle située au plus près de la forêt du Département.
Le drainage est positionné à environ 2,5 mètres en dessous de la surface du sol. En bout de 
celui-ci, un puits de 4 mètres a été réalisé pour recentrer les eaux récupérées par le drain. 
Elles seront ensuite pompées en fonction du volume présent dans le puits afin d’être 
traitées comme les eaux usées.

Les nouvelles structures en rondins installées aux deux entrées du village, ainsi que les 
massifs en direction de Cublize ont été ornés de figurines représentant des insectes. 
L’ensemble des travaux a été engagé par la 2ème adjointe, et réalisé par le service technique. 
Ce sont quelques enfants, en garde chez les assistantes maternelles, qui les ont peints 
pendant les temps collectifs. Les assistantes maternelles ainsi qu’une animatrice se 
rencontrent mensuellement à la salle Hors-sac pour des temps de partage (jeux, goûter, 
échanges entre professionnels).

Les inscriptions du concours des maisons fleuries 2022 ont été clôturées 
le 20 juin.  Les jurys des villages de Ronno, Saint Victor sur Rhins et 
Saint Jean la Bussière ont évalué les participants le 3 juillet dernier.
Trois catégories sont à l’honneur : u  Maison principale ou secondaire,
u  Balcon / Fenêtres / Terrasse, u  Jardin potager.
La remise des récompenses, prévue au printemps 2023, sera 
organisée par la commune de Saint Victor Sur Rhins.
Pour notre commune les prix seront les suivants : 
u  1er prix : bons d’achat, 
u  2ème et 3ème prix : panier garni de produits locaux,
u  4ème et 5ème prix : panier de graines,
u  6ème prix : plante,
u  Prix suivants.
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Commission « École »

Commission « Finances » et « École »

Commission « Voirie »

Commission « Fleurissement »

Concours des Maisons Fleuries TROC D’AUTOMNE 2022

Samedi 1er Octobre
SALLE HORS SAC
de 10h00 à 13h00
Renseignements en Mairie.



La Bussièroise

Les résultats des élections 2022

Espace réservé aux conseillers élus n’appartenant pas à la liste majoritaire
Après avoir élu notre Président de la République, ainsi que nos députés. Ayons une pensée pour nos voisins Ukrainiens 
chez qui la guerre ne cesse de prendre de l’ampleur. Avec ces conflits les prix du carburant et de l’alimentation ne verront 
pas une baisse de sitôt. Il faut rester positif, penser à autre chose. 
Maintenant place aux festivités de village et passons de bonnes vacances. 

L’équipe de DEMAIN vous souhaite de bonnes vacances

10 et 24 avril 2022



La Bussièroise

Facebook

Site internet

Panneau Pocket

Panneau lumineux

https://saintjeanlabussiere.com
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La bibliothèque Renée Subtil
La bibliothèque a repris son rythme annuel 
après deux années de crise sanitaire.
Malgré des animations de qualité, il s’est avéré 
difficile d’attirer du monde.

3 animations gratuites ont pu se produire :
u La dictée « Arbres, nos amis pour la vie » sur le thème de 
La Forêt, le 18 mars, à la salle Communale.
Une quinzaine de personnes ont pu profiter de ce moment ludique 
et convivial. 

Retrouvez la dictée en ligne sur le site de la commune :
https://saintjeanlabussiere.com/bibliotheque/

u Le printemps des 
poètes de l’écritoire 
d’Estieugues de Cours, 
le 19 mars, pendant
la permanence du
samedi matin au sein 
de la bibliothèque.

u « RenCONTrES »
avec Georges Brassens
par l’association culturelle de Cours,
le 13 mai, à la salle Hors-Sac.
Une trentaine de personnes, curieux de 
connaître le devenir des personnages de 
Brassens quand les chansons se terminent 
ont fredonné ses chansons.

Les férus de culture ont apprécié ces moments partagés.
Les bénévoles auraient aimé toucher un plus grand public.

« Chères lectrices, chers lecteurs, des nouveautés sont arrivées 
dans les rayons de la bibliothèque déjà bien achalandés avec les 
livres récemment ramenés de Limas (BDP - bibliothèque départe-
mentale de prêt). Il y en a pour tous, pour petits et grands : albums 
jeunesse, BD, romans et documentaires. 
N’hésitez pas à venir nous rencontrer pendant les permanences les :
Lundi : 17h30 à 18h30
Mercredi : 10h00 à 11h00 - 16h30 à 17h30
Samedi : 10h00 à 12h00.
L’adhésion est gratuite depuis Janvier 2021. »

u Contact : 04 74 64 39 53
u Couriel : bibliostjean@yahoo.com

Mairie
Place Antonin Goujat
69550 Saint Jean La Bussière
Tél. 04 74 64 07 18
Mail : mairie@saintjeanlabussiere.com
 


